
FICHE PRATIQUE 
 
Cartes   1/25000 IGN  - 2043 O 
Distance et durée 
Aller et retour à partir de Pujaudran :  
4 km - 1 heure ou  variante 0.35mn 
Parkings 
Place de l’Abbé Pierre (Eglise) 
Place de la Mairie  
Balisage : Jaune   
 
A voir sur le parcours : 
 
-  Eglise Sainte Pudentienne et son clocher-
mur reconstruite au XVIème siècle. 
- Caveau privé appartenant à la famille SOUES 
de Pujaudran. 
- Le massif forestier de Bouconne. 
- Puits en briques de 1850 au bord du ruisseau. 

Nos conseils 
Nature propre : emportez un sac poubelle, afin 
de ramener vos détritus. 
Ne vous écartez pas du chemin balisé. 
Ne marchez pas  dans les cultures. 
Ne faites pas de feu. 
Respecter la faune et la flore. 
Stationnement en campagne : prenez soin de ne 
pas gêner le passage d’engins agricoles. 
 

En période de chasse: du 15 août au 28 février, 
 

Groupes : Les responsables doivent s’assurer 
qu’il n’y ait pas de battues, auprès des 
Présidents de chasse :  
Mr DASSIEU : 06.11.45.85.10 
Mr LAPORTE : 06.78.72.03.63 
Randonneurs individuels : Lors d’une battue, 
des panneaux « chasse en cours » se trouvent 
sur les axes principaux. Dans ce cas changez 
d’itinéraire. Il  est conseillé de porter une 
tenue voyante comme le gilet jaune. 

 
CONTACT 

 
 

Association Chemins de St Jacques, 
Sentiers de Pujaudran, histoire et 
mise en valeur du patrimoine local 

 
Mairie – 46 avenue Victor Capoul 

32600 Pujaudran. 
Site - wwwpujaudran.fr 

 
Aurelio :            06.58.26.60.21 

Robert :             06.42.50.43.13 

Marie-Noëlle :  06.11.42.35.07 

 
CODE DU BALISAGE 

 
CR : Chemin de Randonnée 

 

De couleur jaune 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PUJAUDRAN 
Circuit N° 5 

 

De la Rose 
(Interdit aux véhicules et vélos sur 

bandes enherbées) 
 

1 h  –  4 km 

ou 

35 mn  –  2 km 500 
 

Un peu d’histoire 

Ce puits de 150 ans appartient à la famille 
Burgan, et à l’époque était à ciel ouvert. 
L’eau tirée à l’aide d’un seau servait à 
alimenter en eau les habitants et le bétail. 
Plus tard une pompe a été installée et le 
puits couvert. 
 Dans ce quartier l’eau courante n’est 
arrivée qu’en 1973. 
Ce puits se trouve le long du ruisseau du 
Cardayré à mi chemin  entre l’impasse et le 
village. 
 

  

 

Continuité 

 

 

Changement de 

direction 

 

 

 

Mauvaise 

direction 



Descriptif du Circuit 
 

Départ du mât directionnel face à 
l’église, prendre la direction de 
Mérinvielle et tourner à droite par 
l’allée des Mûriers (Vous passez 
devant un caveau privé appartenant à 
une famille de Pujaudran). 

  

Au bout de l’allée, prendre à 
gauche le chemin de la Rose. 
Quitter ce chemin de terre pour 
emprunter la voie goudronnée sur 
votre droite. (un calvaire se trouve 
en face) (1) 
Suivre cette route sur environ 
1km500 et……. 
 
Ou 
 

VARIANTE circuit de 35 mn : 
 

Suivre cette route sur 500m 
environ  et bifurquer à droite    
40 mètres après la maison n° 900 
(2). Prendre le chemin herbeux 
qui descend. Au ruisseau, (ne pas 
emprunter le petit pont) tourner 
à droite et reprendre le descriptif 
en (4) jusqu’au village. 
 
 

Chemin de Randonnée 
n°5 

 

CIRCUIT de la Rose 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ITINERAIRE de 4 km 
Sans difficultés 

 

1 heure hors pauses  
 

Ou variante de 35 mn (2 km 500) 
 
 
 

Au carrefour prendre à droite 
l’impasse de Cardayré  sur 150 m. 
 
Tourner à droite avant le ruisseau 
(3), en enjambant le fossé, 
continuer le long de ce ruisseau 
(Voir le puits en briques en contrebas à 400m 
environ. Eau non potable) 

 
(4) Au 1er pont continuer tout 
droit, au 2ème pont prendre le 
ruisseau par la gauche, suivre sur 
50 m et à ce niveau écartez vous 
sur la nouvelle bande enherbée 
qui est beaucoup plus praticable 
que le bord du ruisseau. 
Continuer jusqu’au village de 
Pujaudran en passant derrière le 
cimetière.  
 
Vous débouchez sur l’allée des 
mûriers, suivre sur 100 m, au 
croisement prendre à gauche (on 
est sur le chemin historique de St 
Jacques) pour regagner le centre 
du bourg. 
 
Attention vous passez sur des bandes 
enherbées, qui appartiennent à divers 
propriétaires. Respectez ces lieux 
privés. (Interdites aux véhicules et 
vélos) 


